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AvAnT-pRopos 

L’épidémiologie est l’étude de la distribution et des causes des maladies dans les populations humaines. Elle 
sert de fondement à la santé publique et à la médecine préventive et repose sur des observations plutôt que sur 
des expérimentations. 

Le présent document a pour but de décrire le rôle de la recherche épidémiologique dans l’établissement des 
exigences relatives à la radioprotection, qui fait partie du mandat de la Commission canadienne de sûreté 
nucléaire (CCSN). La CCSN réglemente l’utilisation de l’énergie et des matières nucléaires afin de protéger les 
travailleurs, le public et l’environnement. 

Ce document présente les principaux types d’études épidémiologiques, les études clés qui forment la base 
de notre compréhension du risque lié aux rayonnements (survivants de la bombe atomique, patients en 
radiothérapie, personnes exposées lors de l’accident de Tchernobyl, travailleurs du secteur nucléaire et 
travailleurs des mines d’uranium) et les exigences réglementaires en matière de radioprotection. 

Le document résume l’évaluation faite par la CCSN des effets sur la santé des activités passées et présentes 
de traitement et de raffinage du radium et de l’uranium à Port Hope , des effets du tritium sur la santé et des 
risques associés au radon chez les travailleurs des mines d’uranium. On y discute également d’études réalisées 
sur les personnes visant à proximité d’installations nucléaires au Canada et à l’étranger. 

Le document traite du rôle des comités d’experts nationaux et internationaux, comme le Comité scientifique 
des Nations unies pour l’étude des effets des rayonnements ionisants (uNSCEAR) et le Biological Effects 
of Ionizing Radiation (BEIR) Committee de la National Academy of Science, qui examinent et résument les 
recherches actuelles sur les rayonnements. On y discute également du travail de la Commission internationale 
de protection radiologique (CIPR) qui formule des recommandations sur la radioprotection des travailleurs et 
du public. 

La CCSN utilise l’épidémiologie ainsi qu’une multitude d’autres sciences du rayonnement pour préserver la 
santé des Canadiens. Elle fonde son évaluation du risque pour les populations exposées à de faibles doses 
de rayonnement ionisant sur le modèle linéaire sans seuil. Ce modèle présume qu’il existe un lien direct et 
proportionnel entre la radioexposition et le cancer (c.-à-d. la probabilité qu’une personne développe le cancer 
augmente proportionnellement à la dose de rayonnement reçue par cette personne). Cependant, en présence de 
doses inférieures à 100 millisieverts (mSv), il est impossible de distinguer le cancer causé par le rayonnement de 
celui attribuable à la variation naturelle de cette maladie observée dans la population générale. 

Selon les résultats d’études radiobiologiques récentes, des processus de réparation cellulaire pourraient entrer 
en jeu en présence de faibles doses. Toutefois, ces constatations ne sont pas suffisamment bien comprises pour 
qu’elles puissent donner lieu à des modifications à la réglementation actuelle. Le modèle linéaire sans seuil 
s’appuie encore sur des données épidémiologiques et radiobiologiques et fournit une évaluation prudente du 
risque de rayonnement en présence de faibles doses. 

La CCSN établit les exigences en matière de radioprotection en fonction de données scientifiques éprouvées.  
De cette façon, la CCSN limite efficacement les expositions aux rayonnements attribuables au secteur nucléaire 
afin de préserver la santé des Canadiens. 
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6.3 Commission internationale de protection radiologique 

La Commission internationale de protection radiologique (CIPR) est un organisme consultatif  chargé de 
fournir des recommandations et des conseils en matière de radioprotection. Les conseils et recommandations 
qu’elle formule dans le domaine de la médecine et de la physique sont diffusés dans une revue scientifique 
intitulée Annales de la CIPR. 

Au moment de rédiger ses recommandations, la CIPR prend en considération les principes fondamentaux et 
les résultats scientifiques pouvant servir de base à l’élaboration de mesures de radioprotection appropriées, 
tout en laissant aux différents organismes de protection nationaux la responsabilité d’émettre des conseils 
précis, des codes de pratique ou une réglementation qui répondent le mieux aux besoins propres à chaque pays. 
Bien que la CIPR n’ait pas le pouvoir d’imposer ses recommandations, les autorités de la plupart des pays 
adhèrent étroitement à ses recommandations. 

à titre de chef de file en matière de radioprotection, la CIPR a élaboré un système de radioprotection prati
que qui est fondé scientifiquement sur des hypothèses simples. La CCSN adhère au système de la CIPR. Les 
recommandations les plus récentes de la CIPR (2007) sont énoncées dans le document CIPR 103 (57). 

6.4 Agence internationale de l’énergie atomique 

L’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) est le centre mondial de coopération dans le domaine 
de l’énergie nucléaire. L’Agence travaille avec ses 151 états membres et de nombreux partenaires à l’échelle 
mondiale pour promouvoir la mise en place de technologies nucléaires sûres, sécuritaires et à vocation pacifique. 

L’AIEA aide les pays à appliquer des mesures de sécurité nucléaire et à se préparer en vue d’intervenir en cas 
d’urgence. Son mandat est de protéger les populations et l’environnement d’une exposition à un rayonnement 
néfaste. Les travaux de l’AIEA ont permis d’établir un cadre, auquel adhère le Canada. Parmi les principaux 
éléments de ce cadre, mentionnons des normes, des codes et des guides consultatifs utilisés à l’échelle interna
tionale; des conventions internationales liant les parties signataires; des examens internationaux de pairs visant 
à évaluer les activités, les capacités et les infrastructures des différents pays et un système international de 
préparation et d’intervention en cas d’urgence. 

Les normes de sûreté de l’AIEA fournissent un système de principes fondamentaux, des exigences et des guides 
pour garantir le respect de la sûreté. Elles reflètent un consensus international sur ce qui constitue un degré 
élevé de protection de la population et de l’environnement contre les effets néfastes de l’exposition aux rayon
nements ionisants. 

En raison de son statut, l’AIEA rend ses normes de sûreté exécutoires à l’égard de ses propres activités. Tout 
état qui signe une entente avec l’AIEA pour obtenir son soutien sous quelque forme que ce soit doit se confor
mer aux exigences des normes qui s’appliquent aux activités visées par l’entente. 

Le manuel de sécurité principal de l’AIEA s’intitule Normes fondamentales internationales (NFI) et fait 
l’objet de révisions. Ce document repose sur les dernières recommandations formulées par la Commission 
internationale de protection radiologique (CIPR) et s’applique à trois catégories d’exposition, soit l’exposition 
professionnelle, l’exposition de la population et l’exposition médicale. Les NFI sont rédigées dans un langage 
juridique et les états peuvent en extraire des sections et les inclure mot à mot dans leurs règlements sur la 
radioprotection. Même si nos règlements sur la radioprotection découlent directement des recommandations 
de la CIPR, le Canada a fait sa part lors de la rédaction des Normes fondamentales internationales, donc elles 
ne correspondent pas exactement au texte de l’AIEA. 
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7.0 AnALYsEs ET ConCLUsIons 

7.1	 Comment la CCsn met-elle l’épidémiologie à profit pour protéger les travailleurs du 
secteur nucléaire et la population canadienne? 

La CCSN a pour mandat de réglementer l’utilisation de l’énergie et des matières nucléaires afin de préserver la 
santé, la sûreté et la sécurité des Canadiens, et de protéger l’environnement. 

Pour ce faire, la CCSN fixe des limites réglementaires aux expositions au rayonnement pour les travailleurs et 
le public en se fondant sur les recommandations de la CIPR. Ces limites sont énoncées dans le Règlement sur 
la radioprotection du Canada (58). La CCSN produit également des documents d’orientation qui aident les 
titulaires de permis à mettre en œuvre un programme de radioprotection et d’autres mesures (p. ex. des seuils 
d’intervention) destinés à maintenir l’exposition aux rayonnements ionisants au niveau le plus bas que l’on 
puisse raisonnablement atteindre (niveau ALARA). 

Ces limites réglementaires et documents d’orientation ont pour but de prévenir tout effet néfaste sur la 
santé et de fixer un niveau de sécurité acceptable pour les travailleurs et les membres du public, la principale 
préoccupation étant de réduire le plus possible les cancers radiogéniques. Pour être en mesure d’établir des 
limites d’exposition adéquates et de fournir des conseils appropriés en matière de protection, il faut pouvoir 
évaluer les risques. 

Les effets du rayonnement sur la santé ont été abondamment étudiés. Les travaux épidémiologiques fondés 
sur des données de bonne qualité concernant l’exposition au rayonnement constituent la meilleure source 
pour l’évaluation des risques posés par l’exposition au rayonnement pour la santé humaine. Les études de 
cohorte sont les études épidémiologiques les plus puissantes; elles fournissent les données les plus solides sur 
l’association entre l’exposition au rayonnement et les effets sur la santé. Cependant, même les études de cohorte 
comportent des limites lorsqu’il s’agit d’évaluer les risques pour la santé associés à de faibles expositions. C’est 
pourquoi, en présence de faibles doses, il est indispensable de faire appel à de très vastes populations et de 
disposer de données sur l’exposition individuelle de haute qualité, et de pouvoir tenir compte des biais et des 
facteurs confusionnels. Ainsi, lorsqu’on étudie l’exposition à de faibles doses, il devient absolument nécessaire 
de comprendre les mécanismes de l’apparition du cancer par le biais de la radiobiologie. 

Le personnel de la CCSN actualise ses connaissances grâce aux activités suivantes : coordination d’études 
épidémiologiques nationales portant sur les travailleurs du secteur nucléaire (p. ex. études sur les travailleurs 
de la mine d’uranium Eldorado et sur les mineurs de l’Ontario, nouvelle analyse effectuée par EACL); 
examen des recherches récentes regroupant diverses disciplines (comme la génétique, la biologie moléculaire, 
la radioprotection et l’épidémiologie, parues dans des publications scientifiques avec comité de lecture); 
participation à des comités d’experts multidisciplinaires internationaux (p. ex. uNSCEAR, AIEA) et 
examen des documents produits par le comité BEIR, la CIPR et d’autres autorités ayant un rôle à jouer 
dans l’évaluation du risque posé par le rayonnement. Dans le cadre de cette démarche, la CCSN fonde ses 
décisions sur des données scientifiques objectives tirées des rapports émis par des organismes consultatifs 
scientifiques, dont l’uNSCEAR, la CIPR et le comité BEIR, qu’elle enrichit de ses propres constatations 
fondées sur un examen indépendant de la littérature et des résultats des recherches qu’elle finance elle-même. 

La forme de la courbe dose-effet pour le cancer en présence de faibles doses fait l’objet d’un important débat 
scientifique. L’éventail des hypothèses est large : en effet, on a avancé la possibilité d’effets bénéfiques de petites 
doses de rayonnement (hormèse) ou d’une relation dose-effet avec seuil, ou encore d’une relation dose-effet 
supralinéaire sans seuil (ce qui impliquerait que les petites doses sont plus dangereuses qu’on ne le croyait). 

La CCSN fonde son évaluation du risque subi par les populations exposées à des rayonnements ionisants de 
faible niveau sur l’hypothèse d’une relation dose-effet linéaire sans seuil, selon laquelle le risque de cancer 
attribuable à une faible dose est proportionnel à la dose, sans qu’il y ait de seuil. Le recours à cette hypothèse 
aux fins de la radioprotection a été à maintes reprises entériné par les organismes consultatifs scientifiques 
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faisant autorité, dont l’uNSCEAR, la CIPR et les comités BEIR, et demeure le meilleur modèle sur lequel 
fonder la réglementation en matière de radioprotection. Cependant, le comité BEIR vII a également reconnu 
que le recours au modèle linéaire sans seuil pourrait entraîner une surestimation (comme en témoigne 
la surestimation des prédictions de l’excès de risque à la suite de l’accident de Tchernobyl) du risque du 
rayonnement à faibles doses, ce qui en ferait un modèle prudent et approprié pour la protection de la santé des 
travailleurs et du public. 

Bien que, selon les résultats de récentes études radiobiologiques, des processus de réparations cellulaires 
pourraient entrer en jeu en présence de faibles doses, ces constatations ne sont pas suffisamment bien 
comprises pour qu’elles puissent donner lieu à des modifications de la réglementation actuelle. Le modèle 
linéaire sans seuil demeure appuyé par des données émanant aussi bien des études épidémiologiques que des 
études radiobiologiques, et fournit une évaluation prudente du risque à des doses supérieures à 100 mSv. En 
présence de doses inférieures à 100 mSv, il est impossible de distinguer la maladie attribuable au rayonnement 
de la maladie attribuable à la variation naturelle observée dans la population générale. 

Le Règlement sur la radioprotection fixe la limite d’exposition à 1 mSv/année pour le public canadien et à 
50 mSv/année, ou un maximum de 100 mSv sur cinq ans, pour les travailleurs du secteur nucléaire. Ces limites, 
en plus du principe ALARA intégré au Programme de radioprotection imposé par la CCSN à chaque titulaire 
de permis, visent à faire en sorte que les niveaux de rayonnement auxquels sont exposés les travailleurs du 
secteur nucléaire et le public canadiens soient bien en deçà des limites réglementaires, et fournissent l’assurance 
que tous sont adéquatement protégés contre les effets néfastes des rayonnements ionisants pour la santé. 
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